
Laïcité :

l’École publiquepromouvoir

>  Apprendre à vivre 
collectivement  
avec les autres.

>  L’école publique 
défend l’intérêt 
général et non des 
intérêts particuliers.

L a laïcité a toujours été l’un  
des piliers de la FCPE. Elle porte 
cet enjeu démocratique  
et républicain décisif pour le 

fonctionnement et la pérennité de la vie 
collective en France.
Si la laïcité diffuse en dehors de l’école, 
c’est bien à l’école publique que s’acquiert 
cette notion, que se vit cette première 
rencontre, par l’apprentissage de la vie en 
collectivité avec des pairs non choisis.
La démarche laïque est une ouverture à 
l’universel, elle met en avant ce qui 
rapproche, ce qui est commun aux 
hommes, afin de permettre à chacun, 
sans renoncer à ses propres références 
culturelles, religieuses ou autres, 
d’accepter les principes d’un 
fonctionnement collectif et citoyen pour 
vivre ensemble.
Les attentats survenus en début d’année 
ont replacé la laïcité et le vivre ensemble 
au cœur des débats sur l’école.

Les propositions de 2012 
> Imposer aux collectivités 
territoriales réticentes, 
voire hostiles, ainsi  
qu’à l’État, la création 
d’écoles ou d’établissements 

scolaires publics, comme cela est prévu 
par la loi, y compris pour les filières 
professionnelles et les sections 
d’apprentissage.
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> Réserver les 
financements publics  
à l’école publique, seule à 
même de défendre l’intérêt 
général, en proposant  

des réponses à la fois collectives  
et individualisées.
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La FCPE obtient 
des victoires  
sur certains 
territoires, mais 
le combat est rude.

Encore près de 8 milliards 
d’euros versés cette année  

par l’Etat à l’enseignement 
privé !
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